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DÉCISION N° D 13 – 021 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
 

 
 
Le soussigné, 

 
Monsieur Jean GUILLET,  

 
Agissant en sa qualité de Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de l’Ouest Rhône-Alpes, nommé à 
cette fonction par arrêté du Ministre d’Etat, Ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la 
mer en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat et du Secrétaire d’État chargé du 
logement et de l’urbanisme le 12 février 2010, 

 
Vu le Décret n° 98-923 du 14 octobre 1998 portant création de l’Etablissement Public Foncier de l’Ouest Rhône-
Alpes et notamment son article 14 alinéa 3 relatif aux compétences du Directeur Général ; 
 
Vu le Décret 2012-1246 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu la délibération 13-002 du Conseil d’Administration du 15 avril 2013 portant Application du Décret 2012-1246 du 
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 

 
Décide par la présente que Monsieur Xavier EMEURY, Adjoint au Directeur Général, reçoit délégation de 
signature temporaire, du lundi 16 décembre 2013 au dimanche 5 janvier 2014, portant sur l’intégralité des 
domaines de compétence relevant du Directeur Général et dans la limite des termes de la délibération 13-002 du 
Conseil d’Administration du 15 avril 2013 susvisée. 
Les actes et décisions liés aux contrats de travail et aux décisions réservées au Directeur Général sont 
expressément exclus de la présente délégation. 
 
 

 
     Fait en deux exemplaires originaux à Saint-Etienne, le 2 décembre 2013 

 
 
 
 

Le Directeur Général     L’Adjoint au Directeur Général 
 
 
Jean GUILLET Xavier EMEURY 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe : Délibération N°13-002 du Conseil d’Administration du 15 avril 2013. 
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